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634/92.3489 M Spielmann - Favoriser la présence des cantons 
sur la scène internationale (7 décembre 1992) 

Le Conseil fédéral est prié de prendre toutes les mesures utiles 
permettant de renforcer la présence des cantons sur la scène 
internationale et notamment en: 
- assurant une application plus souple des articles 9 et 10 de la 

constitution fédérale, 
- favorisant la présence internationale des cantons, par 

exemple en leur ouvrant le droit à une représentation auprès 
de la communauté européenne à l'image des Länder alle­
mands, 

- développant de nouveaux moyens d'action dans le cadre des 
régions européennes et pour accroître les compétences des 
cantons dans le cadre des groupes de travail interrégionaux 
transfrontaliers. 

Cosignataires: Aguet, Borei François, Brunner Christiane, 
Carobbio, Jeanprêtre, Ruffy, Tschopp, Zisyadis (8) 

635/92.3518 M Spielmann - Pas de Pilatus PC-7 pour l'Afrique 
du Sud (15 décembre 1992) 

L'embargo des Nations Unies sur la vente d'armes à l'Afrique 
du Sud décidée par la communauté internationale est toujours 
en vigueur. La neutralité bienveillante de la Suisse à l'égard de 
Prétoria tout au long des années d'apartheid fait l'objet de 
nombreuses critiques de la part des porte-parole de la popula­
tion noire d'Afrique du Sud. La livraison prévue de 60 appareils 
PC-7 MKII par l'entreprise suisse Pilatus soulève une indigna­
tion légitime de cette population. Ces avions seront en effet 
destinés à remplacer les Harvard Aircraft utilisés par les forces 
sud-africaines contre les ghettos noirs. 
Je demande au Conseil fédéral d'interdire l'exportation de ces 
avions en direction de l'Afrique du Sud. 

636/92.3138 M Spoerry - Péréquation des loyers 
(20 mars 1992) 

En matière de calcul des loyers, le droit de bail actuel retient 
pour paramètres essentiels davantage les coûts que les condi­
tions du marché. Sur le marché du logement, cela n'a pas que 
des avantages pour les locataires. Aussi faudra-t-il passer un 
jour ou l'autre au système des loyers calculés aux conditions du 
marché, ce qui présuppose que certains problèmes aient été 
préalablement résolus. J'invite donc le Conseil fédéral à 
prendre une mesure immédiate qui consistera à compléter l'ar­
ticle 269 a du Code des obligations (Loyer et bail) en autorisant 
les mesures suivantes: 
1. Les loyers des logements anciens peuvent être raisonnable­

ment relevés si le produit qui en résulte sert à abaisser les 
loyers des logements neufs d'un même propriétaire; 

2. Pour calculer le relèvement des loyers des logements an­
ciens, on pourra tenir compte du fait que les logements 
anciens ont besoin de davantage d'entretien que les loge­
ments neufs. 

1992 19 juin: La motion étant combattue, la discussion est 
renvoyée. 

x 637/92.3276 M Spoerry - Imposition des assurances de 
capitaux conforme à la loi (19 juin 1992) 

Le Conseil fédéral est chargé d'ordonner à l'Administration 
fédérale des contributions d'observer la volonté du Parlement, 
qui s'exprime clairement dans les matériaux législatifs se rap­
portant à ce sujet, lorsqu'elle appliquera l'article 20,1er alinea, 
lettre a, LIFD, qui se rapporte a l'imposition des rendements 
des assurances de capitaux susceptibles de rachat. Il faut donc 
renoncer à une directive de l'Administration des contributions 
exigeant que les deux conditions fixées pour l'exonération de 
l'impôt soient réunies, contrairement à ce que propose le Parle­
ment, c'est-à-dire une alternative entre ces deux conditions. 

Cosignataires: Allenspach, Aregger, Aubry, Baumberger, Ber­
ger, Bezzola, Binder, Bircher Peter, Bischof, Blatter, Blocher, 
Bonny, Borer Roland, Borradori, Bortoluzzi, Bühler Simeon, 
Biihrer Gerold, Bürgi, Cavadini Adriano, Chevallaz, Cincera, 
Columberg, Comby, Cotti, Couchepin, Daepp, Deiss, Dettling, 
Dormann, Dreher, Ducret, Eggly, Engler, Epiney, Etique, Ey-
mann Christoph, Fehr, Fischer-Häggfingen, Fischer-Seengen, 

Fischer-Sursee, Frey Claude, Frey Walter, Friderici Charles, 
Fritschi Oscar, Früh, Giezendanner, Giger, Gobet, Gros Jean-
Michel, Grossenbacher, Guinand, Hari, Heberlein, Hegetsch-
weiler, Hess Otto, Hildbrand, Iten Joseph, Jaeger, Jäggi Paul, 
Jenni Peter, Keller Rudolf, Kern, Kühne, Leu Josef, Leuba, 
Loeb François, Maitre, Mamie, Maspoli, Mauch Rolf, Maurer; 
Miesch, Moser, Mühlemann, Müller, Nabholz, Neuenschwan-
der, Oehler, Philipona, Pidoux, Poncet, Raggenbass, Reimann 
Maximilian, Ruckstuhl, Ruf, Rutishauser, Rychen, Sandoz, 
Savary, Scheidegger, Scherrer Jürg, Scheurer Rémy, Schnider, 
Schwab, Segmüller, Seiler Rolf, Stamm Judith, Stamm Luzi, 
Steffen, Steinegger, Steinemann, Stucky, Suter, Theubet, 
Tschuppert Karl, Vetterli, Wanner, Wittenwiler, Wyss, Zölch 
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1992 14 décembre. Décision du Conseil national: La motion est 
adoptée. 
1992 15 décembre: En adoptant la motion identique Küchler 
(n° 772/92.3297), le Conseil des Etats a également adopté la 
motion ci-dessus. 

638/92.3533 I Stalder - Demandeurs d'asile de la CEI. Afflux 
prévisible (14 décembre 1992) 

A partir du 1er janvier 1993, les pays de la CEI délivreront des 
passeports à leurs ressortissants, ce qui reviendra à ouvrir les 
frontières à ces personnes. Or, compte tenu de la situation 
économique de ces pays, il faut s'attendre à des vagues d'émi­
gration massives. En effet, il est à craindre qu'une partie de ces 
nouveaux touristes, longtemps privés de voyages et avides de 
découvrir les pays étrangers, ne décident finalement de quitter 
définitivement leur pays d'origine pour demander l'asile en 
Occident. Etant donné que les ressortissants de la CEI ne 
répondent pas aux exigences requises, puisque ni leur vie ni leur 
intégrité corporelle ne sont en danger, la Suisse ne sera pro­
bablement pas épargnée par cet afflux de demandeurs d'asile. 
C'est pourquoi je demande au Conseil fédéral de répondre aux 
questions suivantes: 
1. Quelles mesures préventives contre une possible vague d'im­

migrants venus de la CEI le Conseil fédéral compte-t-il 
prendre? 

2. Ne faudrait-il pas envisager d'introduire le visa obligatoire 
pour les ressortissants des pays de la CEI? 

3. La Suisse ne peut-elle pas reconnaître les pays de la CEI 
comme des «safe countries» afin de prévenir l'afflux de 
demandeurs d'asile? 

Cosignataires: Bischof, Borer Roland, Borradori, Dreher, Jenni 
Peter, Keller Rudolf, Kern, Maspoli, Moser, Müller, Ruf, Scher­
rer Jürg, Scherrer Werner, Steffen (14) 

639/92.3426 P Stamm Judith - Importance économique des 
soins voués au ménage et aux enfants (7 octobre 1992) 

Le Conseil fédéral est prié d'établir un rapport sur: 
- l'importance des soins voués au ménage et aux enfants en tant 

que prestations d'intérêt public; 
- le droit à une indemnisation publique de ces activités. 

Cosignataires: Bär, Baumberger, Bircher Peter, Bundi, Bürgi, 
Caspar-Hutter, Darbellay, David, Deiss, Dormann, Ducret, 
Eggenberger, Engler, Epiney, Fankhauser, Fasel, Gobet, Gon-
seth, Grendelmeier, Grossenbacher, Hafner Ursula, Haller, 
Hildbrand, Jäggi Paul, Jori, Keller Anton, Kühne, Leemann, 
Leu Josef, Misteli, Nabholz, Raggenbass, Rechsteiner, Ruck-
stuhl, Scheidegger, Schnider, Segmüller, Seiler Rolf, Suter, 
Wanner, Wick (41) 

640/92.3448 M Stamm Luzi - Délinquants étrangers. Exécution 
des peines (9 octobre 1992) 

Le Conseil fédéral est chargé d'engager des négociations bilaté­
rales avec d'autres Etats afin que les délinquants étrangers qui 
devraient subir une peine privative de liberté inconditionnelle 
dans des prisons suisses soient transférés dans leur pays d'ori­
gine pour y subir leur peine. 

Cosignataires: Allenspach, Aubry, Baumberger, Bezzola, Bin­
der, Bischof, Blatter, Bonny, Borer Roland, Borradori, Borto­
luzzi, Bühler Simeon, Bührer Gerold, Cavadini Adriano, Che­
vallaz, Cincera, Comby, Couchepin, Daepp, Deiss, Dettling, 
Dreher, Ducret, Dünki, Eggly, Engler, Epiney, Etique, Eymann 
Christoph, Fehr, Fischer-Hägglingen, Fischer-Seengen, Frey 


